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Af<?rt affaire atftc Monieignenr V'Ârchtvéqua fi« Quéé^c , .

au sujet 4e mes Coinptffi avec les établissemtnt

de son Diocèse.

Xi affaire cii, en elle même, fore iimpi* : la voici dam toute ta

liroplicité.

Monseigneur l'Archevêque de Québec précend et soutient qu'il y •

des erreurs dans mes comptes avec les éiablissemens de ion dio*

cèse.

Je demande qu'il m'Indique ce* erreurs.

Il ne veut pa» ma les indiquer.
*

'

A-t-il raison de ne vouloir pas me les indiquer ? ^
Ai-je tort de vouloir qp'il mie les indique.

Monseigneur l'Archevêque veut que je termine mes Comptes avec

ces erreurs
,
^quelque nombreuses ,

quelque énormes qu'elles loienr,

- quelque dommage qu'en souffrent les éteblissemen» de ton dio-

cèse.

Et moi » je ne veux terminer mes Comptes que quand Monseigneur

l'Archevdque reconnoîtra qu'il ne s'y trouve point d'erreurs.

A-t-il raison î . . . Ai-je tort ?

Pourquoi donc Monseigneur l'Archevêque refuse-t-il de m'iodiquer

les erreurs qu'il a trouvées dans mes comptes?

Pourquoi donc veut-il que je termine mes Comptes avec ccf

erreurs î

C'est un secret qu'il ne veut pas dire, et que je ne dois pas ré-

véler; mais que révélera l'histoire de ce <lQ>jÉ^.P>s*<^ entre Sa

Grandeur et moi. ^r^
Histoire de mon affaire "a-itec Monseigneur CArchevétjwa

de Quéàec,

Dans la dernière guerre entre l'Angleterre et fa France, le gouvér-

< nement Français confisqua, comme propriétés anglaises, les ren-

tes qu'avaient en France les établissemeus catholiques du Cana*

da, colonie anglaise; mais, à la paix de 1814, il l'engagea à.

" les restituer.

En 181s je vins du Canada en France, muni de pouvoira pour ré-

clamer les rentes des établissement de Montréal, et je les récla-

mai dis que je fus arrivé à Paris ; je réclamai en même temt

le» rentei de ceux de* éublisiedMni de Québec, dont je trouvai

les titres* et en 1823 , ayant trové les titres des UnuUnei et

de l'Evéché, je réclamai aussi leurs rentes. .

\ J'ai travaillé pendant plus de dix ans au recouvrement de ces dU-

férentes rentes ; et je les ai recouvrées , mais avec des peinea

incroyables, et sans honoraires , sans aucun émolament ,' sans

aucune rétribution quelconque: mais j'en ai été Ûen dédom.-
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